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Déclarations de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
NEXTRADIOTV 

 
(Euronext Paris) 

 
 
Par courrier reçu le 6 mai 2010, la société droit néerlandais Alpha Radio B.V1. (Rembrand Tower 22nd Floor, 
Amstelplein, 1- 1096 HA Amsterdam, Pays-Bas) a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 4 mai 2010, les 
seuils de 20% du capital et 15% des droits de vote de la société NEXTRADIOTV et détenir individuellement, à cette 
date, 3 026 520 actions représentant autant de droits de vote de la société NEXTRADIOTV, soit 18,15% du capital et 
13,72% des droits de vote de cette société2. 
 
La société Alpha Radio a par ailleurs indiqué détenir 572 572 bons de souscription et/ou d'acquisition d'actions 
remboursables (BSAAR) donnant droit, par souscription et/ou acquisition à 613 224 actions NEXTRADIOTV3. Il est 
précisé que lesdits BSAAR seront cédés par la société Alpha Radio à la société WMC4 postérieurement à l’assemblée 
générale de NEXTRADIOTV prévue le 20 mai 2010. 
 
En outre, par courrier reçu le 6 mai 2010, complété par des courriers reçus le 7 mai 2010, la société Alpha Radio B.V. 
et M. Alain Weill ont déclaré avoir franchi de concert, en baisse, le 4 mai 2010, le seuil de 2/3 des droits de vote de la 
société NEXTRADIOTV et détenir de concert, 9 075 067 actions représentant 13 963 102 droits de vote de la société 
NEXTRADIOTV, soit 54,41% du capital et 63,30% des droits de vote de cette société2, répartis comme suit : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

WMC4 6 048 547 36,26 10 936 582 49,58 
Alpha Radio B.V. 3 026 520 18,15 3 026 520 13,72 
Total concert 9 075 067 54,41 13 963 102 63,30 
 
La société WMC a par ailleurs indiqué détenir 1 689 182 bons de souscription et/ou d'acquisition d'actions 
remboursables (BSAAR) donnant droit, par souscription et/ou acquisition à 1 809 113 actions NEXTRADIOTV3. 
 
Ces franchissements de seuils résultent de la cession d’actions NEXTRADIOTV hors marché par la société Alpha 
Radio B.V. 

__________ 

                                                           
1 Société de droit néerlandais dont le capital est détenu par six véhicules d'investissement à hauteur de 97,9 % parmi 
lesquels ALCOR CI L.P., limited partnership de l'Ile de Jersey, détient 88,08 %, le solde de 2,1 % étant détenu par des 
personnes physiques. Alpha Radio B.V. fait partie du groupe Alpha (qui exerce l'activité de fonds d'investissement). 
2 Sur la base d’un capital composé de 16 679 124 actions représentant 22 058 412 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
3 Chaque BSAAR donne droit à 1,071 action NEXTRADIOTV. Ces bons seront exerçables entre le 7 novembre 2011 
et le 7 novembre 2013. 
4 Société détenue à 100% par la société News Participations, elle-même détenue à 100% par M. Alain Weill. 


